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Gouvernement du Québec

Décret 1206-2013, 20 novembre 2013
CONCERNANT la nomination d’un membre indépendant 
du conseil d’administration de la Régie des installations 
olympiques

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3 
de la Loi sur la Régie des installations olympiques (cha-
pitre R-7) la Régie des installations olympiques est admi-
nistrée par un conseil d’administration composé de onze 
membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3 
de cette loi, le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profi ls de com-
pétence et d’expérience approuvés par le conseil, pour un 
mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 3 
de cette loi, les membres du conseil d’administration 
demeurent en fonction, nonobstant l’expiration de leur 
mandat, jusqu’à ce qu’ils aient été nommés de nouveau 
ou remplacés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1394-2009 
du 21 décembre 2009, Me Marie-Claude Jarry a été 
nommée membre du conseil d’administration de la Régie 
des installations olympiques et qualifi ée comme membre 
indépendante en vertu du décret numéro 1238-2011 du 
30 novembre 2011, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
ministre délégué au Tourisme :

QUE monsieur Bruny Surin, président et directeur 
général, Sprint Management inc., soit nommé membre 
indépendant du conseil d’administration de la Régie des 
installations olympiques pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes, en remplacement de Me Marie-
Claude Jarry;

QUE monsieur Bruny Surin soit remboursé des frais 
de voyages et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux règles applicables aux 
membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60690

Gouvernement du Québec

Décret 1207-2013, 20 novembre 2013
CONCERNANT une aide financière par Investissement 
Québec à Kruger Biomatériaux inc. sous forme d’une 
contribution financière remboursable par redevances 
au montant maximal de 11 250 000 $

ATTENDU QUE Kruger Biomatériaux inc., une société 
oeuvrant dans le domaine des pâtes et papiers, est une 
fi liale en propriété exclusive de Papiers de publication 
Kruger inc., elle-même détenue en totalité par Kruger inc.;

ATTENDU QUE FPInnovations est un important centre 
de recherche dans le secteur des produits forestiers qui 
a pour mission de renforcer la compétitivité de ce sec-
teur à l’échelle mondiale par la recherche, le transfert des 
connaissances et l’implantation de solutions novatrices;

ATTENDU QUE l’industrie des produits forestiers tra-
verse une période particulièrement diffi cile en raison 
notamment d’une baisse structurelle pour certains pro-
duits des pâtes et papiers;

ATTENDU QUE l’avenir du secteur des pâtes et papiers 
passe, entre autres, par le développement de produits à 
forte valeur ajoutée liés au bioraffi nage et à la chimie 
verte;

ATTENDU QUE Kruger Biomatériaux inc. et FPInno-
vations comptent réaliser, en partenariat, un projet visant 
la construction d’une usine de démonstration sur le site de 
Kruger à Trois-Rivières produisant des fi laments de cellu-
lose et la mise en œuvre d’un programme de recherche et 
développement mettant l’emphase sur l’innovation vers 
de nouvelles applications et de nouveaux produits verts à 
valeur ajoutée (ci-après appelé le « projet »);

ATTENDU QUE Kruger Biomatériaux inc. a demandé 
l’aide du gouvernement du Québec pour réaliser ce 
projet;
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